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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Instauré par la délibération n° 03/126 AC de l’Assemblée de Corse, le Prix Andria 
Fazi récompense les lauréats au baccalauréat et au DNB (brevet des collèges) qui 
ont obtenu la note la plus haute à l’épreuve écrite de langue corse.

Tenant compte des évolutions du prix demandées par l’Assemblée de Corse et des 
différentes réformes de l’Education Nationale, notamment la réforme Blanquer en 
2017 mettant en place le nouveau baccalauréat, le règlement de ce prix a été 
plusieurs fois revu et modifié par différentes délibérations de l’Assemblée de Corse 
(n° 12/012 AC, n° 12/081 AC, n° 17/150 AC, n° 22/070 AC).

Attribution du Prix Andria Fazi 2025

Pour la session 2025, le Rectorat nous a communiqué le nom des cinq lauréats 
ayant obtenu la note 20/20 à l’épreuve LLCER langue corse (Langue, Littérature et 
Culture Etrangère ou Régionale) du baccalauréat :

Premiu d’Oru :

• RISTORI Chjara-Maria, Liceu di a Balagna 20/20 3 000 €
• DESANTI Natale, Liceu Laetitia Bonaparte 20/20 3 000 €
• MORTINI Hannah, Liceu di a Balagna 20/20 3 000 €
• PETRIGNANI Elena, Liceu di a Balagna 20/20 3 000 €
• PAOLI Francesca, Liceu Giocante de Casabianca 20/20 3 000 €

Pour la session 2025 du DNB (Diplôme National du Brevet des collèges), le Rectorat 
a transmis le nom des lauréats ayant obtenu les meilleures notes à l’épreuve 
d’histoire et éducation civique. Deux d’entre eux ont obtenu la note maximale de 
50/50 en rédigeant intégralement en langue corse. Pour les cinq restants, un élève a 
obtenu la note de 45/50 en rédigeant intégralement en langue corse et les quatre 
autres ont obtenu note maximale de 50/50 en rédigeant partiellement en langue 
corse.

Il est donc proposé de décerner le Premiu d’Oru aux deux premiers lauréats ayant 
obtenu 50/50 en rédigeant intégralement en langue corse et le Premiu Andria FAZI 
aux cinq autres candidats.

 Premiu d’Oru :  

• LECA Lesia, Cullegiu Fesch - 50/50 1 500 €
• ANDREI Marine, Cullegiu Laetitia - 50/50 1 500 €

Premiu Andria FAZI :
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• FILIPPI Andria, Cullegiu Orabona - 45/50 1 000 €
• ANDARELLI Inès, Cullegiu Fesch - 50/50 1 000 €
• NUNZI Louise, Cullegiu Laetitia - 50/50 1 000 €
• GAUDRY SPANO Ana, Cullegiu Fesch - 50/50 1 000 €
• ARRIGHI Marien, Cullegiu Fesch - 50/50 1 000 €

Le montant total attribué pour le Premiu Andria FAZI 2025 s’élève ainsi à 23 000 €.

La remise des prix sera organisée par la Collectivité de Corse dans le cadre d’une 
session de l’Assemblée de Corse, en présence des lauréats et de leurs enseignants.

Vi pregu di deliberanne
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


